
Gu'on-\,4estros Ville de Gujan-Mestras

Bassin por natu re Conseil Municipal du 5 mars 2024

Extrait du Req istre
Des DélitÉrations du Conseil Municioal

2024-03-19 TRAVAUX DE RÉNOVATTON ÉNERGÉTIQUE DE LA SALLE
OMNISPORTS DU COMPLEXE CHANTE-CIGALE - DEMANDE DE

SUBVENTION AUPRÈS DE L'AGENCE NATIONALE DU SPORT AU
TTTRE DU PLAN « 5 OOO ÉQUIPEMENTS - CÉTÉN,ANOru ZOZ+ "

L'an deux mll vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal i 27 févtie( 2024

PRESENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DEUGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, I'4agdalena RUIZ, Bernard COLLINEI'
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUI4ONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVFI Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

AB ENT EXCU

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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lJAgence Nationale du Sport est chargée de la mise en æuvre du plan « 5000 équipements -
Génération 2024 >> décidé par l'Etat dans un contexte de promotion de l'activité physique et
sportive, Grande Cause Nationale 2024, pour contribuer à développer la pratique des Français.

Ce plan, déployé sur 3 ans, doit renforcer le lien avec le milieu scolaire, par le soutien selon 3
axes, à la création, la rénovation ou l'aménagement de :

3000 équipements sportifs de proximité
1500 cours décole actives et spotives
500 équipements structurants

Le projet de rénovation technique et énergétique de la salle omnisports du complexe Chante-
Cigale, porté par la Ville, s'inscrit totalement dans les finalités de l'axe 3 de ce plan.

Les principaux travaux envisagés comprennent :

- Le désamiantage des façades
- La réfection de la charpente et de la structure bois du bâtiment,
- Le remplacement de la toiture et de son isolation avec intégration de modules

photovoltaïques, permettant l'autoconsommation et la revente du surplus,
- La rénovation partielle des façades avec l'isolation du bâtiment.

Le coût prévisionnel de ces travaux, hors maîtrise d'ceuvre et révisions de prix, sélève à 1 556

8s0 € Tïc.

Il est précisé que cette salle, d'une superficie de 1 530 m2, constitue un équipement structurant
situé à proximité d'un établissement scolaire et mis à disposition des collégiens, pour les

activitéS sportives exercées dans le cadre scolaire. Elle permet également l'accueil des jeunes

dans le cadre des activités périscolaires ou extrascolaires. Les nombreuses associations ou

clubs, présents sur le territoire, bénéficient de ses équipements favorisant la pratique sportive.

La nature des travaux de rénovation et les caractéristiques de cette salle répondent ainsi aux

critères d'éligibilité pour déposer un dossier de demande de subvention auprès de lAgence

Nationale du Sport, au titre de l'axe 3 de ce plan.

Il vous est donc demandé :

D'autoriser le Maire ou son représentant à solliciter l'aide de lAgence Nationale du

Sport la plus élevée possible au titre de I'axe 3 du plan « 5000 équipements -
Génération 2024 >> pour la réalisation de ce projet,

D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document afférent.
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DÉcrsroN DU coNsErr MUNIcrpAt : ADoprÉ À t-'uxarrurrÉ

POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-f4estras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène S ESGAULX
Maire de estras

Kévin LANGLADE
secrétaire de éance
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